
LOIS de la COUR
(ce qui concerne les récréations
et  les  déplacements  dans
l’école)

Je dois     :
(pour participer au confort et à la
sécurité de tous)
-sortir  calmement,  sans  courir  dans
les couloirs
-passer aux toilettes avant de sortir
-fermer  les  portes  du  préau  ou  du
hall en sortant
-mettre les papiers à la poubelle
-ramasser  mes  vêtements  avant  de
rentrer
-prévenir  les  adultes  qui  surveillent
en cas de problème
-accepter  de  jouer  avec  les  enfants
des  autres  classes  (plus  jeunes  ou
plus grands, filles ou garçons)
-me ranger avec un camarade et me
préparer à rentrer calmement dès que
les  maîtres  signalent  la  fin  de  la
récréation

J’ai le droit de     :
(car la récréation est faite pour me
détendre)
-jouer avec le ballon de basket sous
le préau
-jouer avec le ballon de mousse à des
jeux de balle au pied ou à la main :
je  regarde  le  planning  des  jeux,
affiché à la sortie de ma classe.
-jouer  avec  les  pneus,  sans  les
lancer, sans les empiler tous
-jouer à la marelle avec un palet que
ma classe a choisi de prêter
-jouer  avec  d’autres  jeux  mis  à
disposition  par  les  adultes  à  la
récréation du midi
Je n’ai pas le droit de     :

(car  je  respecte  les  autres,  ou  le
matériel)
-entrer dans l’école sans autorisation
d’un adulte
-m’asseoir ou jouer dans les espaces
entre les lignes rouges et le bâtiment
-jouer dans les toilettes
-lancer des projectiles
-monter au grillage, ni le secouer
-escalader les rambardes en fer ou en
bois
-piétiner  les  parterres  ou  casser  les
branches
-monter des jeux sur la structure
-sauter, ni me pencher du haut de la
structure
-salir les murs ou abîmer des choses
-jouer  dans  les  flaques  d’eau  ou
glisser sur la glace
-jouer  dans  le  sable  quand  il  est
mouillé
-manger des feuilles, des fleurs
-apporter des jeux personnels

Problèmes  nouveaux  et/ou
propositions de ma classe :
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